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PROCÈS - VERBAL CSE MISSION LOCALE DE PARIS –  VENDREDI 23 SEPTEMBRE 2022 
 
DE 9H30 À 16H15 
 

Étaient Présents  
N. Garnier (DG), R. Champagne(DGA), Francine Prigent-Mersch (DRH) 
K.NDao, JP Revel (Secrétaire CSE), A. Amor, S.Duarte, Z.Horozian,  A.Robert, M.Maman (DS CFDT), 
F.Villard, G.Absire 
 
 

 

 

 
1. Approbation PV du CSE du 8 juillet 2022  

Adopté à l’unanimité. 
 

2. Calendrier 2022 - rappel prochaines dates :  
Lundi 14 novembre 2022 – Vendredi 9 décembre 2022 
 

3. Comptes CSE  
Inchangés – Le Versement de la subvention sera effectué la semaine prochaine  
(Fonctionnement et ASC) 

 
4. Organigramme – consultation (suite CSE du 8 juillet 2022)  

N.Garnier : S’agissant de la remarque de Mr Revel au sujet de lien entre ESIO et Achats, 
Il faut rappeler que nous devons nous soumettre au Code de la commande publique. 
Donc le sujet Achat dépend du RAF en lien avec le responsable des Moyens Généraux, ce 
dernier étant sous la responsabilité de la Direction Expertise et observatoire. 
Un nouveau RAF arrive début janvier 2023 et un nouveau Responsable moyens 
Généraux le 17 octobre 2022.  
J’ai désormais une vision claire du Budget de la ML Paris. Cependant nous avons besoin 
de clarifier les procédures d’achats. 

 Vote sollicité sur l’organigramme : 
Pour : 7 
Abstention : 2 
Contre : 0 

 
5. Organisation CEJ (notamment diffusion tardive de la documentation et absence de 

flyers pour les jeunes) / Point sur les réaffectations des salariés du site Auguste Perret  
 
R.Champagne : L’organisation Générale du CEJ : Les animateurs CEJ poursuivent leurs 
animations jusqu’à la fin de l’année avec une coordination départementale. Cette 
dernière sera sans doute nécessaire au-delà de la fin d’année. Le seul changement est la 
réaffectation des salariés sur site avec un changement de responsable hiérarchique. 
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Ensuite, les animateurs prendront un portefeuille en charge, et les autres conseillers des 
sites assureront des animations collectives. 
Nous travaillerons sur d’autres modalités d’accompagnements collectifs ou semi-
collectifs. Pour les conseillers, on sollicitera les volontaires pour assurer les animations 
collectives. On ne va pas obliger les conseillers à animer en collectif. Nous travaillerons 
collectivement sur cette transition. 
Pour le point soulevé sur l’arrivée tardive des outils de communication et l’absence de 
flyers CEJ sur les sites, en effet, la communication a été tardive. Nous avons été sous-
dotés par l’État. Il va y avoir de l’impression interne afin que les conseillers aient des 
supports papiers. 
 
FPrigent-Mersch : L’ensemble des salariés a pu rencontrer Champagne ou moi-même. 
Tous les salariés qui ont demandé un RDV ont été vus. Les mobilités ont été arrêtées 
hier. L’ensemble des choix N°1  souhaité a été retenu sauf pour une personne. Les 
personnes en arrêts ou en maternité ont également été écoutées. 
Il y aura d’autres échanges, notamment s’agissant de la partie contractuelle. 
 
ZHorozian : Quelle Date de mouvement est prévue ? 
RChampagne : Cela se réalisera au fur et à mesure de la disponibilité d’accueil des sites, 
à partir du 01/11, car il y a des arrivées sur certains sites en plus de la réaffectation. Ce 
sera fait en lien avec les Responsables de site. 
L’organisation des clubs ne change absolument pas. 
 
ZHorozian : Si j’anime un sas sur « Est » et que mon site d’affectation est « Centre » que 
se passe-t-il ? 
RChampagne : Le site d’affectation reste auguste Perret jusqu’au changement de site 
effectif pour les salariés. 
 
KNDao : Quand sera attribué un petit portefeuille aux animateurs ? 
RChampagne : Ce sera progressif, il faut peut-être réfléchir à la manière d’animer ces 
clubs pour les rendre plus modulaires, il n’y a pas de date butoir. 
KNDao : Il faut attendre 2023, pour qu’ils aient le temps de prendre leurs marques. Il 
faut qu’ils soient formés. 
RChampagne : On prendra ce temps d’accompagnement et de formation en veillant aux 
équilibres : il ne faudrait pas qu’il y ait un manque de conseillers qui accompagnent les 
jeunes parce qu’on les mobilise en animation collective. 
FPrigent-Mersch : Certains salariés ont exprimé le souhait de débuter tout de suite à 
avoir des portefeuilles de jeunes. 
ZHorozian : Actuellement, on enchaine les clubs sans semaine de battements. 
RChampagne : En effet, certains animateurs ont postulé pour être conseillers. Il y a donc 
moins d’animateurs. 
SDuarte : Quelle formation avez-vous prévu ? 
FPrigent-Mersch : Les échanges qui ont eu lieu vont permettre d’individualiser les 
parcours de formation. 
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SDuarte : Y aura-t-il de l’intégration en binôme… ? 
KNDao : Suivant les sites l’intégration n’est pas la même. Il faudrait harmoniser le 
parcours d’intégration. 
RChampgane : Les réunions de responsables de site se déroulent sur la journée, les 
après-midis sont consacrées au travail de fonds sur le projet stratégique et le partage et 
l’harmonisationdes pratiques d’accompagnent des jeunes, mais également en matière de 
RH. 
ZHorozian : Il faut que les semaines d’intégration soient les mêmes pour tous. Il faut que 
les « RS » soient présents pour accueillir les collègues. 
MMaman : Il faut également proposer de rencontrer les équipes de la DCIE pour avoir 
une vision de l’approche globale et de ce qui se trouve sur le portail. 
FVillard : Il y a des formations en interne sur le portail. Ce devrait être un passage obligé. 
NGarnier : C’est ce qui est noté dans les orientations stratégiques : le rôle central du 
portail justement. 
Les sujet RH, contrôle de l’activité etc…doivent relever de la Direction Générale. Ce n’est 
pas à prendre en charge sur chaque site par les RS. Il faut poser un cadre « parisien ». 
JPRevel :   
Je n’ai toujours pas compris qu’ on ait mis fin au site GJ 13. Je n’ai pas entendu de réelle 
argumentation. Vous auriez pu dire que désormais vous ne souhaitiez plus qu’il y ait une 
séparation entre l’équipe ex GJ/Clubs CEJ d’avec l’ensemble des sites et qu’il fallait 
répartir les collègues sur chaque site.  
Pourquoi y-a-il obligation pour les collègues ex-GJ13 de constituer un portefeuille, tandis 
que les conseillers sur site pourront être volontaires pour les animations collectives. 
C’est un traitement différencié. 
De mon point de vue, rien n’a été complètement envisagé ou construit puisqu’il reste 
encore des choses à régler. 
Enfin, je rappelle que la CCN doit être appliquée et que les collègues réaffectés devront 
bénéficier d’une compensation en temps ou en argent si le nouveau trajet sur leur 
nouveau site est plus long. 
 
NGarnier : Nous appliquerons la CCN. 
ZHorozian : Et pour l’équipe administrative qu’en est-il ? 
RChampagne et FPrigent-Mersch : La majorité des collègues ont la réponse. Les 
collègues ont eu des affectations correspondant à leur choix. Ils ont été prévenus. Il y a 
eu des demandes de changement de dernière minute acceptés par la direction. Par 
ailleurs il y a eu des souhaits de mobilité au sein de la DCIE notamment. Nos portes sont 
ouvertes pour tout échange. 
MMaman : Les collègues en charge de l’administratif GJ et CEJ, que feront-ils ? 
RChampagne : Il y a un renfort des sites sur l’administratif à envisager pour 2023. 
FPrigent-Mersch : L’idée est de renforcer le temps de face à face conseiller/jeune. 
RChampagne : Le renfort administratif a pour but d’alléger les CISP et les CHARAC pour 
leur permettre d’être plus dans la relation et l’accompagnement aux jeunes. Le reporting 
dans I-Milo c’est de l’accompagnement. 
FPrigent-Mersch : Il faut définir le périmètre du reporting. 
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JPRevel : Quand allez-vous reprendre le travail sur l’organisation de l’accueil ? Par 
ailleurs il serait souhaitable de réduire les formulaires papiers notamment sur le CEJ. 
J’ajoute qu’i-milo ne peut pas enregistrer les documents autre qu’en format pdf, ce qui 
génère du temps de traitement des documents que les jeunes nous envoient souvent 
photographiés. 
RChampagne : Il va y avoir constitution d’un groupe de travail sur les missions de 
l’accueil. Il réunira RS, conseillers, et chargés d’accueil et d’animation 
FVillard : Il peut y avoir des conséquences sur le fait que les RS n’aient pas eu leur mot à 
dire notamment dans le cadre de la réaffectation des collègues du site Auguste Perret. 
FPrigent-Mersch : Nous avons ces sujets en tête. Il faut harmoniser les pratiques. 
RChampagne : Nous sommes vigilants sur l’égalité de traitement et de pratiques. Il faut 
nous faire remonter les choses. Notre intérêt partagé étant que l’intégration se déroule 
bien. 
SDuarte : Que devient le site Auguste Perret ? 
NGarnier : Nous sommes dépositaires de ce site jusqu’à fin 2024. On le conserve en l’état 
pour de l’animation collective. On essaiera d’obtenir une contrepartie budgétaire suite à 
la restitution du local. Le Point Paris Emploi sera assuré par le site 13°. 
 

6. Point sur l’organisation des bureaux et du travail à la ML Paris (suite du CSE du 8 
juillet 2022) 

 
JPRevel : Nous souhaitons revenir sur l’exemple donné en juillet avec le site pari d’avenir 
dont les conseillers sont amenés à un changement de bureau systématique et quotidien. 
Nous avions dénoncé le côté absurde de cette organisation. Nous souhaitons qu’il y ait 
une attribution de bureau pour chaque conseiller. Bien entendu, il pourra arriver que les 
conseillers soient conduits à aller dans un autre Bureau ; Mais pas dans tous les bureaux 
et chaque jour. 
NGarnier : On pourrait poser le principe suivant : 
Un même salarié ne doit pas avoir à s’installer dans plus de 2 bureaux. 
Mais il faut regarder site par site. 
JPRevel : Où en sont les suites sur Avenir ? Il devait y avoir une intervention sur ce site. 
KNDao : Sur Avenir on créé des groupes. Certains collègues ont fait tous les bureaux la 
même semaine. Tandis que certains ne bougent jamais. Et quand les bureaux attribués 
sont vides les conseillers auxquels normalement ces bureaux sont attribués sont affectés 
dans d’autres bureaux ! 
JPRevel : Cette histoire de non-attribution de bureau, c’est-à-dire faire d’une règle le fait 
qu’il n’y ait pas de bureau attribué est générateur de conflits. Ainsi des collègues 
s’interpellent, certains déclarant que les bureaux sont à tout le monde. Il faut en finir 
avec cela. 
NGarnier : On va regarder cela pour le prochain CSE. J’ai demandé un point précis sur les 
espaces et les bureaux disponibles sur chaque site notamment. 
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7. Dissolution du Carif Oref IDF Défi métiers  
JPRevel : Comme vous le savez, la Région a décidé de dissoudre le Carif Oref, Défi Métiers. 
Nous utilisons leurs informations quotidiennement dans notre travail de conseillers. Le 
Travail des 42 salariés n’est pas connu, ils travaillent dans l’ombre pour fournir de 
l’information et des études sur l’orientation, l’information et l’emploi. 
La Présidente de la Région méconnait totalement le rôle et les missions du Carif Oref 
IDF. C’est pour cette raison que je propose que les élus CSE adoptent une motion de 
soutien aux salariés de Défi métiers (je la rédigerai plus tard) et que le Conseil 
d’Administration de la ML Paris du 30 septembre prochain interpelle la présidente de la 
Région, pour déplorer ou au moins s’interroger de la décision. 
 
NGarnier : Il faut reconnaitre la brutalité et la violence du caractère soudain de l’annonce 
de la décision. Je dois rappeler que La lettre notifiant la fin du Carif Oref a été signée par 
le Préfet de Région.  
Selon moi Défi Métiers est un acteur indispensable à notre écosystème. J’en parlerai au 
président pour le prochain CA. 
 

 
8. Méthodes de recrutement et moyens de contrôle de l'activité des salariés 

(procédures de recrutement, suivi des périodes d’essais) article L2312-38 du code du 
travail  
FPrigent-Mersch : Depuis juillet dernier des modalités nouvelles ont été instaurées. 
Désormais, les recrutements externes sont organisés comme suit :  
- 1ère étape, prise de contact et premier entretien avec la DRH 
- 2ème entretien avec le directeur de l’activité 
- 3ème entretien avec le responsable de site auquel le salarié sera rattaché. 
Cette organisation répond à plusieurs points :  
Veiller à l’équilibre de la pyramides des âges, rééquilibrer les équilibres hommes-
femmes…il est nécessaire d’avoir une vision départementale.Pour la mobilité interne, ce 
sont les responsables hiérarchiques qui reçoivent d’abord les candidats, puis le  
directeur de l’activité et la DRHPour ce qui concerne la mobilité verticale : Il faut 
adresser CV et lettre de motivation. Ce n’est pas nécessaire pour les changements de site. 

 RChampagne : Cela permet d’aller vite. 
FPrigent-Mersch : le Directeur de l’Activité doit être associé au recrutement avec la DRH. 
Sur la période d’essai. J’annonce d’emblée qu’elles peuvent être renouvelées. J’ai un 
échange avec le responsable de site sur la période d’essai. Je fais un mail au RS et un 
courrier est établi au salarié en cas de renouvellement. 
 
JPRevel : Cet été sur le site du 20ème, il a été mis fin à une période d’essai pour une 
collègue recrutée par un autre RS que celui du site, ensuite c’est la RS adjointe qui a 
assuré le suivi durant la période d’essai et finalement c’est le RS qui a mis fin à la période 
d’essai. Cela a choqué l’équipe. Par ailleurs, les motifs invoqués mentionnaient une 
logique de performance, de rapidité et de saisie. Comment exiger cela pour un collègue 
qui arrive ? Ce n’est pas similaire sur tous les sites ? La période d’essai ne doit pas être 
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une période de pression et de contrôle, mais d’accueil et d’intégration. Après on se plaint 
du turn over. 
 
FPrigent-Mersch : La période d’essai permet de voir la corrélation entre le profil de la 
personne et le poste, une prise de poste nécessite du temps, notamment dans la 
compréhension des dispositifs.  
Nous ne considérons pas le nombre d’un dossier saisi comme un critère. 
JPRevel : Nous avions déjà sollicité une procédure sur les périodes d’essai l’an dernier 
en CSE. Il faudrait notamment un guide de suivi hebdomadaire qui permette d’effectuer 
un point régulier de manière rigoureuse et non pas laisser les choses se faire de manière 
différenciée suivant les sites selon des critères qui ne soient pas validés par la Direction. 
FPrigent-Mersch : L’accueil d’un salarié c’est un processus au long cours qui peut durer  
jusqu’à 6 mois voire 1 an. 
Il nous faut du temps pour améliorer la communication RH,  
 

   
9. Projet DIP (présentation du nouvel appel à projet - explication sur le mi-temps de 

secrétariat) 
RChamapgne : La Ville de Paris ne pouvant plus porter le FSE qui co-finançait le projet, 
nous avons cherché un financement alternatif, le FSE + porté par la DRIEETS. L’appel à 
projet a été publié en  Juillet.La demande est à déposer entre octobre et décembre 2022 
(pour l’année 2022). Dans le cadre de cette demande, les postes ont été sollicités comme 
suit :  6 conseillers, 1 coordination, et 0,5 ETP pour le suivi administratif. 
Le temps de travail sur chaque poste ne permet pas de justifier plus d’un demi-poste 
d’administratif auprès du FSE état. 
Vous avez posé une question sur le poste de secrétariat. Il faut sortir de la logique 
d’associer les salariés au financement.  
On pourra vous transmettre la note de pré-projet. 
JPRevel : Pourquoi cette réduction poste de secrétariat ? 
RChampagne : la modification des modalités de financement ne nous permet pas de 
justifier plus d’un demi-poste de secrétariat. 
JPRevel : Mais c’est toujours le même projet. La charge administrative est la même. 
RC : On ne superpose pas un projet financé et le nombre de salariés affectés au projet. 
C’est la responsable et le directeur de l’activité  qui ont évalué la charge de travail.  
SDuarte : Pourtant sur versions précédentes il n’y a pas eu de bouleversement et les 
postes sollicités étaient les mêmes à chaque appel à projet. 
RChampagne : Le poste administratif avait peut-être été surévalué dans les autres 
projets précédents. 
JP Revel : Pourquoi la fiche de poste signée fin décembre 2021 est-elle  transmise à la 
salarié seulement en aout 2022 par la responsable, cette dernière partant en congés à ce 
moment-là ? S’il y avait besoin d’un ETP de secrétariat alors il faut le laisser. 
Les relations entre la responsable et la salariée en charge du secrétariat sont tendues, 
puisqu’on demande à la collègue d’assurer d’autres tâches alors qu’elle n’était pas 
informée qu’un demi-poste avait été décidé par la Responsable. 
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Ce n’est pas normal de considérer les gens comme ça.  
Si vous dites que le poste de secrétariat a été surévalué les années précédentes, j’estime 
que c’est grave. Si c’est le cas, alors nous allons alerter les financeurs et le FSE d’une 
surévaluation de la Direction de la ML Paris. Cela risque d’entrainer des sanctions et des 
remboursements. C’est grave. Nous demandons que le poste dédié à la DIP soit de 1 ETP. 
Il faut que les tensions s’apaisent. 
FPrigent-Mersch : Nous avons reçu les salariés. On va trouver une solution. 
 

 
 
 

10. Point CSST  
FPrigent-Mersch : Les Visites de sites sont en cours ou à venir : Il y a une CSSCT mercredi 
prochain 28 septembre 2022 
Nous devons travailler sur le DUERP et son plan d’action – sur les visites de sites – 
effectuer un point formation RPS et voir les fiches incident. Le médecin du travail sera 
présent. Nous avons eu contact avec le psychologue du travail d’Efficience. Les salariés 
pourront prendre contact en direct (visio ou présentiel). 
Je vous informe que le pôle social  (Ana et Géraldine) de la ML Paris vont changer d’étage 
et s’installer au 3ème étage. 
J’en profite pour vous indiquer qu’elles vont mettre en place des permanences sur les 
sites (information sur les bulletins de paie, explication des cp/rtt…). 
Les RS ont été sensibilisés dernièrement au harcèlement managérial. Une sensibilisation 
aux RPS sera organisée sur les sites dans les semaines à venir. 
Enfin, un auditeur sera sollicité en matière d’ergonomie pour intervention sur sites et 
contribuer ainsi à une mise à jour du DUERP. 

   
 

11.  Point sur la téléphonie et équipement PC portable et Téléphone Mobile (Quid des 
parrains et autres bénévoles)  
 
A.Michaut : Après rappel du contexte notamment de l’appel d’offres et de l’installation. 
A.Michaut mentionne qu’il y a eu des difficultés sur certains sites. Il y a des difficultés 
essentiellement sur les standards. Cependant, Il y a des remontées positives 
notamment sur l’utilisation teams. 
La problématique est donc liée au standard (Site Est et Milord surtout). 
Ce n’est pas solutionné. C’est le volume d’appels entrant qui pose problème. 
Il s’agirait de doubler les standards sur ces sites. 
ZHorozian : Il faut que les collègues mettent leur téléphone dans la signature de mail. 
AMichaut : En effet il faudra le rappeler. Il faudra configurer les standards de manière 
harmonisée. 
A.Robert : La messagerie est automatique ? 
A.Michaut : On peut la paramétrer. Le message d’absence peut être personnalisé. C’est 
dans le tutoriel. Le manuel est bien fait sur ce point. 
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GAbsire : Les jeunes pensent que c’est un répondeur quand ils appellent. 
A.Michaut : C’est un pré-décroché. C’est mieux que d’entendre la sonnerie « dans le 
vide ». Nous sommes encore en période d’ajustement. 
La Flotte mobile se compose de 210 Smartphones à la ML Paris. La question de 
l’étendre est à l’étude. Ce sera programmé sur 2023.  
 JPRevel : Je suis peut-être le seul, mais je trouve beaucoup d’inconvénient à cette 
téléphonie : Tout d’abord je ne peux pas me retrouver avec un casque lors des 
entretiens face aux jeunes, ni recevoir des appels via teams que le jeune peut 
entendre, ni passer plusieurs appels via le PC quand il s’agit de contacter plusieurs 
organismes ou partenaires, enfin, cela empêche tout échange avec les collègues, dans 
leurs bureaux, ou les couloirs car nous ne sommes pas joignables dès qu’on 
s’éloignent de notre PC. On nous a supprimé les postes fixes du jour au lendemain. 
 
AMichaut : Il y a une possibilité de postes fixes pour ceux qui le souhaitent. 
Normalement il devait être demandé aux collègues s’ils préféraient un casque ou un 
poste fixe. Il y a plusieurs postes fixes sur chaque site qui sont mis à disposition. 
 
JPRevel : il faut informer les partenaires qui se plaignent de ne pas pouvoir nous 
joindre. Sans compter les jeunes qui n’avaient pas nos nouveaux numéros. 
 
AMichaut : il y a la portabilité qui a été mise en œuvre. 
Sur l’informatique : Tout le monde a un portable professionnel permettant le 
télétravail. Les agents d’accueil ont des postes également. Il y a en plus 2 PC sur site 
pour les parrains. Il y a des sessions parrains par Site. 

 
 

12. Consultation annuelle sur la politique sociale de l'entreprise, les conditions de 
travail et l'emploi (Art. L 2312-26 et suivant du Code du Travail)  
 

FPrigent-Mersch : Un document a été adressé. J’ai découvert que nous avions « BDES on 
line » sans avoir les accès. Il faudra ajouter dans cette BDES des éléments sur les aspects 
financiers et environnemental. (Banque de Données Économiques Sociale et désormais 
Environnementale). 
Concernant la politique de la ML Paris, le principe essentiel est le suivant : 
Il s’agit d’étendre le temps de face à face Jeune/conseiller. 
Les Données présentées sont à date du 31 aout 2022. 
Focus est mis sur le profil de conseiller.  
238 ETP 
84 postes conseillers généralistes en mars 2022. Actuellement 87. 
Sur le recrutement : 41 recrutements à ce jour (103 l’an dernier). 
La mobilité augmente.  
Femmes/Hommes : Il faut rééquilibrer les choses. Il y a beaucoup de candidatures Hommes. 
Départs : Volume conséquent. Turn-Over de 34%. Il faut regarder surtout le taux de sortie. 
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Majorité de départs : Dus aux Démissions (Désormais la DRH propose un entretien avec les 
démissionnaires pour en connaître les motifs) 
Dernier point de vigilance : Sur les personnes relevant du handicap. La MLP doit atteindre 
le 6% légal. Actuellement, nous sommes à 5,5%. 
La ML Paris a recruté 2 apprentis conseillers. CFA Adecco. 
Ils passeront le titre CISP avec en plus des modules spécifiques « réfugiés et module RH » 
Il faut penser à l’accompagnement et s’acculturer l’apprentissage. 
 
JPRevel : Il faudrait informer les apprentis sur la complémentaire santé (bien qu’ils soient 
éligibles à la dispense), il faut que la rémunération corresponde à ce que revendique la CGT 
soit 80% du Minimum conventionnel, Les  tuteurs doivent répondre à certains critères et il 
n’est pas pertinent que ce soient des RS, il faut envisager des aides complémentaires à celles 
existantes, comme l’aide au permis etc… 
 

 
13. Délibération et nomination de l’expert-comptable conformément aux articles L. 

2315-91ss du code du travail » sur la politique sociale, les conditions de travail et 
l’emploi 
 

JPRevel : Je tiens à rappeler ici le cadre réglementaire 
Article L2315- du code du travail 
Le comité social et économique peut décider de recourir à un expert-comptable dans le 
cadre de la consultation sur la politique sociale de l'entreprise, les conditions de travail 
et l'emploi mentionnée au 3° de l'article L. 2312-17. 
 
Article L2312-17 du code du travail 
Le comité social et économique est consulté dans les conditions définies à la présente 
section sur : 
1° Les orientations stratégiques de l'entreprise ; 
2° La situation économique et financière de l'entreprise ; 
3° La politique sociale de l'entreprise, les conditions de travail et l'emploi. 
Au cours de ces consultations, le comité est informé des conséquences 
environnementales de l'activité de l'entreprise. 
 
Vote pour le Choix du Cabinet Diagoris 
Contre 0 
Pour 6 
Abstention 3 

 
 

13. Information aux élus CSE  
a. Coût Total des 10 ans ML  
Le coût du séminaire s’établit à 25 000 Euros 
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b. Point sur la mise à jour du Règlement Intérieur de la ML Paris  
Ce point est Reporté. 
 
c. Point télétravail (installation de la Commission télétravail - Allocation mensuelle…)  
KNDao : Le nombre de jours possible fixé à 2 à dans l’accord n’est pas respecté sur certains 
sites par les RS. Par ailleurs nous ne souhaitons pas que des changements soient imposés  
du jour au lendemain. 
FPM : On va devoir réviser l’accord et le simplifier dans le cadre de la NAO. 

 
d. Information sur l’amende administrative et suivi temps de travail  (courrier Drieets en 
annexe) 
FPM : Cette amende a fait l’objet d’un recours. 
JPR : Le courrier de la Drieets adressés aux élus du CSE sera intégré dans le PV. A la lecture 
de ce courrier de la Drieets, nous constatons que la Direction de la ML Paris a menti à 
l’inspection du travail et n’a volontairement pas répondu en temps et en heures. Le suivi 
des temps aurait dû être mis en place depuis 2014, cela n’a jamais été fait, il en résulte une 
amende initiale de 4 000 euros par salariés soit 872 000 euros ! cette amende a été 
ramenée à 65 Keuros. Voilà la raison pour laquelle il y a une certaine défiance de notre 
part vis à vis de la Direction de la ML Paris. 

 
14. Enveloppes FAJ, Pacea, GJ et CEJ  
 

A.Michaut : La Note qui est  diffusée est produite mensuellement par l’Esio. 
Pacea : 76% de l’enveloppe est consommée. 
FAJ : 29,5% 
GJ et CEJ : 6, 2 Millions et 1,4 Millions 
 
JP Revel : Pour quelle raison la mission locale de paris ne sollicite pas une enveloppe 
supplémentaire pour le Pacea afin de répondre à la demande des jeunes sachant que sur 
le site centre (est-ce que c’est le cas ailleurs) nous avons reçu consigne de ne pas donner 
plus de 180 euros par jeune. Et dans le même temps nos collègues nous demandent pour 
les jeunes 16/18 de signer le Pacea et de donner 300 euros ! 
La direction a-t-elle donné des consignes de restriction concernant l’allocation Pacea ? 
A.Michaut : Il n’y a pas de consignes concernant les allocations Pacea. 
JP Revel : Je vous adresse le mail adressé aux salariés. Comment est-il possible d’avoir des 
consignes sur site sans décision de la Direction ? 

 
La séance est levée à 16h05Jean-Philippe Revel, secrétaire CSE ML Paris 
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Point 5 – Consultation sur la politique sociale, conditions de travail et emploi 

BDES 2022 - INVESTISSEMENT SOCIAL     

             
     

Nombre de salariés sous contrat présents au 31/12 par catégorie, type de contrat, emploi repère et par sexe - information annuelle 

 
            

     

EVOLUTION DE L'EFFECTIF 
GLOBAL 

2019 2020 2021 31/08/2022      

H F Total H F Total H F Total H F Total      

Par catégorie                              

Cadres 8 13 21 7 12 19 10 16 26 10 16 26      

Employés 38 137 181 40 140 180 49 171 220 51 161 212      

Total 
     

46    
  

150    202 
47 152 

199 
59 187 

246 
61 177 

238 
     

Par type de contrat                               

CDI 44 130 174 43 135 178 52 169 221 51 164 215      

CDD 2 16 18 4 15 19 6 15 21 7 11 18      

Mise à disposition 1 0 1 2 2 4 1 1 2 1 1 2      

Intérimaire 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0      

Contrats aidés 0 4 4 0 2 2 1 1 2 2 0 2      

Contrat de 
professionnalisation 

0 0 
0 

0 0 
0 

0 2 
2 

1 2 
3 

     

Apprentis 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0      

Stagiaires (gratifiés) 0 1 1 0 0 0 0 1 1 0 1 1      

Par emploi-repère                              

Agent d'entretien/Agent 
bâtiment (hors emploi 

repère) 
1 1 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0      

Assistant administratif 0 0 0 0 2 2 0 2 2 1 0 1      

Assistant de gestion 0 3 3 0 2 2 1 6 7 0 5 5      

Assistant financier 1 3 4 0 4 4 0 4 4 0 4 4      

Assistant de direction 0 1 1 0 1 1 0 1 1 0 1 1      

Assistant informatique 0 1 1 1 1 2 1 0 1 1 0 1      

Chargé d'accueil et 
d'animation 

4 20 
24 

5 20 
25 

5 19 
24 

7 17 
24 

     

Chargé de communication 0 0 0 0 0 0 0 1 1 0 1 1      

CISP 1 (CISP au 31/12/2021) 0 17 17 2 12 14 31 120 151 31 116 147      

CISP 2 21 74 95 20 84 104     0     0      

Chargé de projet 11 17 28 12 14 26 11 18 29 11 17 28      

Psychologue 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0      

Directeur 2 2 4 2 1 3 3 4 7 3 3 6      

Responsable de secteur 6 11 17 5 11 16 6 11 17 6 13 19      

Hors emploi repère 2 2 4 2 1 3 1 1 2 1 0 1      
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BDES 2022 - EGALITE PROFESSIONNELLE          

             

Evolutions des embauches et mobilités par sexe         
             

RECRUTEMENT 
2019 2020 2021 31/08/2022 

H F Total H F Total H F Total H F Total 

CDI 3 17 20 5 11 16 14 46 60 8 21 29 

CDD 9 19 28 5 20 25 10 33 43 6 6 12 

dont CDD remplacement 1 6   1 8   6 11   3 4   

dont CDD emploi 
aidé/Alternance 

0 2   0 1   1 2   2 1   

TOTAUX 12 36 48 10 31 41 24 79 103 14 27 41 

             

MOBILITES  
2019 2020 2021   31/08/2022 

H F Total H F Total H F Total H F Total 
Changement de fonction 

(horizontal) 
2 7 9 1 3 4 4 23 27 0 9 9 

Changement d'emploi repère 
(vertical) 

1 9 10 1 4 5 1 11 12 0 12 12 

Géographique 1 3 4 5 9 14 0 2 2 0 2 2 

Passage CDD > CDI 0 11 11 0 1 1 3 9 12 1 1 2 

TOTAUX 4 30 34 7 17 24 8 45 53 1 24 25 

             
Evolution de la place des femmes et des hommes dans les effectifs (en nombre de présents et en ETP des présents) - information 
annuelle 
             

EVOLUTION FEMMES/HOMMES 

2019 2020 2021 

Prévision 
d'évolution 
en N+1 (en 

%) 

Prévision 
d'évolution 
en N+2 (en 

%)   

en 
nombre 

en ETP 
en 

nombre 
en ETP 

en 
nombre 

en ETP 
en 

nombre 
en 

ETP 
en 

nombre 
en 
ETP 

  

Hommes 
        

46    
45,08      47    47,00      59    58,35         

  

Femmes 
     

150    
147,61    152    149,35    180    177,72         

  

TOTAUX 
     

196    192,69    199    196,35    239    236,07       
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DEPARTS 
2019 2020 2021 31/08/2022 

Hom Fem Total Hom Fem Total Hom Fem Total Hom Fem Total 

Départs retraite 0 2 2 0 3 3 0 0 0 1 0 1 

Démissions 3 3 6 3 12 15 4 13 17 7 9 16 

Ruptures conventionnelles 2 1 3 1 2 3 2 1 3 0 1 1 

Licenciements économiques 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Fin CDD 7 16 25 2 14 16 4 6 10 1 9 10 

Autre licenciements 1 4 3 2 4 6 0 3 3 1 1 2 

Autres ruptures 3 9 7 3 5 8 3 18 21 2 11 13 

TOTAUX 16 35 46 11 40 51 13 41 54 12 31 43 

Turn-over CDI : ((Nb départs 
+ nb arrivées pendant année 
N/2)/eff CDI au 31/12 année 

N-1)*100 

11,00%   8,60%   31,60%   34,15%   
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Effectifs en CDI hors CAE par âge et par sexe (en nombre  - information annuelle 
              
AGE PAR 
SEXE 

2019 2020 2021 31/08/2022  
Hom Fem Total Hom Fem Total Hom Fem Total Hom Fem Total  

Moins de 25 
ans 

0 1 
1 

1 0 
1 

1 3 
4 

1 3 
4  

25 à 35 ans 4 35 39 4 35 39 7 53 60 8 47 55  
36 à 45 ans 10 42 52 8 45 53 8 46 54 6 43 49  
46 à 55 ans 14 36 50 15 37 52 20 42 62 20 43 63  

 '+ de 55 ans 16 16 32 15 18 33 16 25 41 16 28 44  
TOTAL 44 130 174 43 135 178 52 169 221 51 164 215  

Effectifs en CDI hors CAE par âge et par emploi repère (en nombre ) - information annuelle 
              
AGE PAR 
EMPLOI 
REPERE 

Agent 
d'entretien 

Assistant  
administratif 

Assistant 
financier/ 

gestion 

Assistant 
de 

direction 

Assistant 
informatique 

Chargé 
d'accueil et 
d'animation 

Chargé de 
communication 

CISP  
Chargé 

de 
projet 

Responsable 
de secteur 

Directeur 
Hors 
mploi 
repère  

Moins de 25 
ans 

0 0 0 0 0 2 0 2 0 0 0 0 
 

25 à 35 ans 0 0 3 0 1 10 0 35 5 1 0 0  
36 à 45 ans 0 0 2 0 0 1 0 40 4 2 0 0  
46 à 55 ans 0 0 1 1 0 3 0 35 8 13 5 0  

 '+ de 55 ans 0 0 1 0 0 1 0 24 10 3 1 1  
TOTAL 0 0 7 1 1 17 0 136 27 19 6 1 215 

               

Effectifs en CDI hors CAE par ancienneté et par sexe (en nombre) - information annuelle 
              
ANCIENNETE 
PAR SEXE 

2019 2020 2021 31/08/2022  
Hom Fem Total Hom Fem Total Hom Fem Total Hom Fem Total  

Moins de 1 
an 

2 16 
18 

5 11 
16 

15 38 
53 

9 27 36 
 

1 à 2 ans 8 25 33 6 28 34 7 29 36 15 38 53  
3 à 5 ans 3 20 23 4 27 31 5 35 40 5 29 34  
6 à 9 ans 7 20 27 4 16 20 4 14 18 1 18 19  

10 à 15 ans 7 22 29 4 24 28 3 17 20 4 12 16  
+ de 15 ans 

d'ancienneté 
17 27 

44 
20 29 

49 
18 36 

54 
17 40 57 

 
TOTAL 44 130 174 43 135 178 52 169 221 51 164 215  

                         
Effectifs en CDI hors CAE par ancienneté et par emploi repère (en nombre) - information annuelle 
              
ANCIENNETE 
PAR EMPLOI 
REPERE 

Agent 
d'entretien 

Assistant  
administratif 

Assistant 
financier/ 

gestion 

Assistant 
de 

direction 

Assistant 
informatique 

Chargé 
d'accueil et 
d'animation 

Chargé de 
communication 

CISP  
Chargé 

de 
projet 

Responsable 
de secteur 

Directeur 
Hors 
mploi 
repère  

Moins de 1 
an 

0 0 0 0 0 2 0 27 2 1 
3 

1 
 

1 à 2 ans 0 0 3 0 1 6 0 37 4 0 2 0  
3 à 5 ans 0 0 1 0 0 2 0 25 0 5 0 0  
6 à 9 ans 0 0 2 0 0 4 0 11 2 1 0 0  

10 à 15 ans 0 0 0 0 0 1 0 11 3 1 0 0  
+ de 15 ans 

d'ancienneté 0 
0 

1 
1 0 2 0 25 16 11 1 0  

TOTAL 0 0 7 1 1 17 0 136 27 19 6 1 215 
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Evolution de l'emploi des personnes handicapées (en nombre au 
31/12) - information annuelle    
         

TRAVAILLEURS 
HANDICAPES 

2019 2020 2021 31/08/2022 

    

Effectif (en nombre) 6 6 7 8     

Hommes 1 1 1 2     

Femmes 5 5 6 6     

Accueil de stagiaires 
(en nombre) 

        
    

Nombre 2 0         

Sous-traitance 
ESAT/entreprise 
adaptée 

        

    

type de contrat 0 0         

Aides AGEFIPH             

Nature 0 0 0 0     

Montant 0 0 0 0     

Contribution 
éventuellement 
versée 

3952 1003 4563,9 -   

    

         
 

     
 

  

Durée du travail  
2019 2020 2021 

n+1 Prévision 
/ tendance 

H F H F H F H F 

Temps plein 44 139 44 123 52 169 58 175 

Temps partiel 2 11 0 11 0 11 1 10 

plus de 24h hebdo 2 9 0 9 0 9 1 8 

moins de 24h hebdo 0 2 0 2 0 2 0 2 

Nombre de passages à 
temps partiel dans 
l'année 0 4 0 3 0 1     

Nombre de retours à 
temps plein dans 
l'année 0 1 1 3 0 0     

 

 

 

 

 

 

Rémunération interne 
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Salaires de base par catégorie et par genre 
des effectifs CDI (hors IA, indemnité et 
primes) en euros - au 31/12         
 

           
Conformément à la législation, seules les catégories 
ne permettant pas une identification individuelle 
sont détaillées        

            

2020   FEMMES HOMMES 

CATEGORIES CCN 
Effecti

f 
Min

i 
Moye

n 
Media

n 
Max

i 
Effecti

f 
Min

i 
Moye

n 
Media

n 
Max

i 

Ass Administratif 344 1         0         

Ass Direction 389 1         0         

Ass Financier 389 3         1         

Ass Gestion 364 2         0         

Moyenne fonction 
Gestion 

  -         - - - - - 

Chargé d'accueil 360 12 378 394 393 440 4         

CISP 1 398 8 449 452 449 470 1         

CISP 2 442 78 470 504 495 670 19 470 519 501 621 

Chargé de Projet 468 13 553 591 580 655 12 543 610 593 703 

Responsable secteur 548 11 666 826 793 
105

5 5 713 752 770 780 

            

            

            

2021   FEMMES HOMMES 

CATEGORIES CCN 
Effecti

f 
Min

i 
Moye

n 
Media

n 
Max

i 
Effecti

f 
Min

i 
Moye

n 
Media

n 
Max

i 

Ass Administratif 344 1         0         

Ass Direction 389 1         0         

Ass Financier 389 3         0         

Ass Gestion 364 3         0         

Moyenne fonction 
Gestion 

                      

Chargé d'accueil 360 14 378 398 393 440 4         

CISP 1 398 18 449 449 449 449 1         

CISP 2 442 88 470 503 493 670 21 470 515 501 621 

Chargé de Projet 468 15 545 603 590 720 11 543 614 595 703 

Moyenne fonction 
accompagnement/accu
eil 

                      

Responsable secteur 548 11 600 794 781 
105

5 5 713 755 770 795 
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2022 (31/08)   FEMMES HOMMES 

CATEGORIES CCN 
Effecti

f 
Min

i 
Moye

n 
Media

n 
Max

i 
Effecti

f 
Min

i 
Moye

n 
Media

n 
Max

i 

Ass Administratif 362 0         1         

Ass Direction 404 1         0         

Ass Financier 435 4         0         

Ass Gestion 404 4         0         

Moyenne fonction 
Gestion 

                      

Chargé d'accueil et 
d'animation  379 17 

398 
393 408 398 455 7 

398 
393 398 398 398 

CISP - cotation 11 435 23 457 461 464 464 5         

CISP - cotation 12 457 85 480 508 495 660 24 470 520 505 636 

CISP - cotation 13 468 8 496 548 526 704 2         

Chargé de Projet 488 16 545 598 590 720 11 543 603 590 703 

Moyenne fonction 
accompagnement/accu
eil 

                      

Responsable secteur 548 13 575 746 751 
105

5 6 743 685 748 795 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


















